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çoivent, édictent « les règles du jeu19 ». Pierre 
Trudel propose une « méthode », en plusieurs 
étapes, pour bâtir cette réglementation. 

Même si toutes les recommandations de 
ces auteurs étaient suivies, rien ne peut ce
pendant empêcher des litiges de survenir. 
C’est le sujet qu’abordent François Jacquot 
et Barbara Weitzel20. Ils présentent en pre
mier lieu les modes extrajudiciaires de règle
ment des litiges, en Y occurrence la médiation 
et l’arbitrage, «hors ligne» ou «en ligne». 
Suivent ensuite des développements sur la 
résolution judiciaire des litiges, qui fait appel 
aux règles de droit international privé : déter
mination de l’autorité compétente et détermi
nation de la loi applicable. 

Sur le plan formel, mentionnons que la 
présentation se veut résolument contempo
raine, pratique et vivante ; la plupart des tex
tes comportent des listes à puces, des enca
drés, des schémas et tableaux. 

L’intérêt principal de ce recueil de textes 
est de faire prendre conscience à qui veut 
« commercer en ligne » des principaux pro
blèmes auxquels il aura à faire face. Leur trai
tement dénote qu’en réalité l’ouvrage 
s’adresse au moins autant «aux praticiens, 
juristes non spécialistes du domaine21 » 
qu’aux commerçants eux-mêmes. 

Il est toutefois dommage que cette ver
sion papier n’ait pas été parfaitement actuali
sée. Par exemple, les nombreuses références 
à la Convention de Bruxelles sont obsolètes 
puisque, presque partout dans l’espace euro
péen, elle été remplacée en 2002 par un Rè
glement communautaire22. 

19. Id., 305. 
20. F. JACQUOT et B. WEITZEL, «L,e règlement des 

litiges », dans D. POULIN et autres, op. cit., note 
2, p. 307. 

21. D. POULIN, «Introduction générale», dans D. 
POULIN et autres, op. cit., note 2, p. 1. 

22. Règlement (CE) no 44/2001 du Conseil du 22 
décembre 2000, [En ligne], [http ://europa.eu.int/ 
eur-lex/fr/com/pd//2000/fr_500PC0689.pd]] 
(juin 2003). 

On peut adresser la même remarque au 
« contrat de communication électronique de 
longue durée entre commerçants utilisant un 
“réseau” ouvert», reproduit en annexe23. La 
clause d’arbitrage qu’il contient prévoit le 
recours à eResolution et le commentaire qui 
l’accompagne explique les avantages de choi
sir cette organisation d’arbitrage plutôt 
qu’une autre. Il aurait peut-être fallu préciser, 
dans la présentation de ce modèle de contrat, 
qu’il ne peut s’agir que d’un modèle, 
eResolution ayant fermé ses portes en dé
cembre 2001. 

Sylvette GUILLEMARD 

Universtté Laval 

NICHOLAS KASIRER et PIERRE NOREAU (dir.), 

Sources et instruments de justice en droit 
privé, Montréal, Thémis, 2002, 627 p.. 
ISBN 2-89400-153-3. 

Cet ouvrage rassemble les textes de près 
de 30 juristes réunis à Montréal à l’occasion 
des Entretiens Jacques-Cartier. Universitai
res, praticiens du droit et hauts fonctionnai
res venant du Canada et de l’Europe convien
nent alors d’échanger pendant deux jours sur 
la signification contemporaine du droit privé. 
Ce colloque s’inscrit dans un courant qui 
cherche à illustrer et à théoriser le non-dit et 
l’incertain du droit et il comprend quelques 
thèmes féconds : la malléabilité du droit privé 
versus le rigorisme de la norme étatique le 
volontarisme qui s’oppose à la contrainte fi
gée et plus généralement les glissements de 
sens que rend possible l’incertitude des rè
gles Le thème de ce colloque se veut 
rassembleur et combine quelques idées for
tes qui sont au centre des débats en droit 
D’ailleurs les organisateurs se risauent à 
proposer après quelques périphrases l’idée 

23. V. GAUTRAIS et K. BENYEKHLEF, «Contrat de 
communication électronique de longue durée 
entre commerçants utilisant un “réseau'' 
ouvert », dans D. POULIN et autres, op. cit., note 
2, p. 359. 
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de l’accès à la justice comme fil conducteur1. 
À travers les grandeurs et misères qui ani
ment habituellement les colloques, il faut sa
luer le fait suivant : les textes sont presque 
tous opportuns et le complément d’informa
tion que chacun fournit enrichit continuelle
ment le propos. Il serait fastidieux de rendre 
compte ici de tous les écrits regroupés dans 
l’ouvrage. Nous avons donc effectué un 
choix forcément arbitraire afin de traiter de 
ceux qui présentent un intérêt pour la problé
matique dans sa généralité. 

Les participants à ce colloque s’intéres
sent à la texture du droit, à son degré de per
méabilité, et tentent de comprendre si celui-
ci est assez souple pour cohabiter avec une 
justice qui n’émane pas exclusivement de 
l’État. Ainsi, on cherche à savoir si la justice 
privée rejoint un élément fondamental de la 
justice d’État, soit l’accessibilité à la justice, 
entendue ici dans une acception des plus 
large. Parmi la pléthore d’exemples donnés, 
le lecteur comprendra que «public» et 
« privé » ne doivent pas s’opposer mais peu
vent être des éléments complémentaires 
d’exercice du droit. Un premier texte rap
pelle d’abord la nécessaire distinction entre 
normes sociales et normes juridiques en vue 
de situer le fondement de la justice privée 
dans l’interaction de ces diverses normes2 II 
faut en comprendre que la justice privée im-
pliaue par nécessité le pluralisme et qu’elle 
ne Deut être pensée comme un tout cohérent 
voulu d’en haut par un législateur Il s’agit en 
somme d’un « phénomène » dont les manifes
tations sont multiDles et passent parfois sous 
le np7 du droit c'est-à-dire nue ni la loi ni la 
inrisDrudence ne les font aDDaraître 

Plus formellement, les thèmes abordés 
vont du contrat - en tant que phase initiale 

1. N. KASIRER et P. NOREAU, « À propos de Sour
ces et instrumenss de justice en droit privé», 
dans N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), Sources 
et instrumenss de justice en droit privé, Mon
tréal, Thémis, 2002, p. xm-xix. 

2. G. ROCHER, «Relations sociales, institutions et 
droit privé : perspectives sociologiques », dans 
N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., note 1, 
p. 3-11. 

de mise en relation juridique - et s’étendent 
jusqu’au procès, moment ultime où la «jus
tice » est prononcée, en passant par la ques
tion des attentes légitimes des parties3. La 
plupart des textes permettent de mieux saisir 
l’ampleur des enjeux qu’englobe la justice 
privée. Plusieurs auteurs postulent, non sans 
raison, que le développement d’une justice 
«privée» est le pendant nécessaire de l'em
prise du droit dans les sociétés occidentales. 
La justice privée devient alors une solution 
de rechange, à la fois inévitable et souhaita
ble à la justice publique. Certains vont déplo
rer la privatisation du droit tandis que 
d’autres au contraire vont se réjouir de sa
voir qu’il existe une justice en dehors de 
l’État Valoriser par exeniDle les modes 
autres de résolution de conflits mettre DIUS 
nettement le cap sur l’arbitrage ou étendre les 
pouvoirs des notaires voilà des façons de 
rendre coniDte de la justice privée et de l’im-
Dortance au'elle prend aujourd’hui Les rap-
Dorts privés deviennent des sources de droit 
nui étendent Drogressivement leur léeitimité 
et leur chamD d’aDDlication4 Contrat inter-
prétation, règlement des différends et acte 

notarié en demeurent des illustrations men-
j i tionnees à maintes reprises au cours du col-

1 T 1 ’ ' » , J 1 

loque. Le lecteur s instruit, par de nombreu-
ses descriptions en droit québécois ou 
européen, des manières par lesquelles cer-
tains usages peuvent ainsi cohabiter avec le 
droit, le défier ou, à l inverse, être éventuel-
lement écartes par une loi ou un îugement’ Le • contrat pffre un parfait exemple de ce qu est 
le dreit prive et de son caractère srculier3. Il 
ouvre sur un vaste champ de recherche, celui 
des usages. C'est, à la limite, une exigence 

3. Sur cette dernière question, voir X. DIEUX, «Le 
respect dû aux anticipations légitimes d’autrui : 
principe général de droit (l’exemple d’un ordre 
juridique frontalier) », dans N. KASIRER et P. 
NOREAU (dir.), op. cit., note 1, p. 271-286. 

4. P. JESTAZ, « Les rapports privés comme source 
du droit privé », dans N. KASIRER et P. NOREAU 
(dir.), op. cit., note 1, p. 13-38. 

5. C. VALCKE, « Le contrat en tant qu’instrument 
de justice privée : possibilités et limites », dans 
N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., note 1, 
p. 39-68. 
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démocratique de reconnaître le contrat à ti
tre de créateur de droit et de cautionner les 
normes qui en émergent. Le droit sanctionne 
toutefois les excès du contrat prouvant, si 
besoin est, que la justice contractuelle ne fait 
pas table rase des normes juridiques 
existantes. La justice contractuelle se définit 
alors comme « un essai de réaliser la justice 
sans procès et sans invocation déterminante 
d’une normativité externe6 ». 

Ailleurs, le procès est mis à mal : lent, 
coûteux et complexe, il est perçu par plu
sieurs telle une institution malfaisante qu’il 
vaut mieux contourner que réformer. L’arbi
trage et l’éventail des modes de résolution 
des conflits qui n’utilisent pas la voie étati
que des tribunaux deviennent alors plus va
lables. L’inversion du contentieux, où l’ini
tiative de la procédure incombe au 
défendeur, devient également une voie à ex
plorer7. De même, de nouveaux profession
nels participent activement au phénomène 
notamment par l’intermédiaire de la média
tion et certains auteurs mentionnent la redé
finition des pratiques qui est alors occasion
née8 À cet égard d’autres s’interrogent sur 
ces nouvelles formes de justice pluraliste où 
se dissent de nouveaux producteurs de nor
mes9 Il faudrait alors parler d’un droit sou-
Dle moins autoritaire qui prend les contours 
d'une œuvre construite par plusieurs 

Au sujet de la déjudiciarisation, le 
consensualisme en matière de divorce10 et la 

6. J.-G. BELLEY, «Le contrat comme instrument 
de justice privée », dans N. KASIRER et P. 
NOREAU (dir.), op. cit., note 1, p. 386. 

7. G. DE LEVAL, «L’inversion du contentieux», 
dans N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., 
note 1, p. 433-448. 

8. Voir notamment J. COMMAILLE, «La fonction 
de justice et le changement de régime de régula
tion des sociétés », dans N. KASIRER et P. 
NOREAU (dir.), op. cit., note 1, p. 87-102. 

9. Voir notamment J.-P. BONAFÉ-SCHMITT, «La 
médiation : une alternative à la justice ? », dans 
N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., note 1, 
p. 141-180. 

10. A. ROY, «Déjudiciarisation et divorce consen
suel : perspectives socio-juridiques », dans N. 
KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., note 1, p. 
287-332. 

force exécutoire de l’acte notarié peuvent 
s’avérer des avenues souhaitables, voire né
cessaires. D’ailleurs, la force exécutoire de 
l’acte notarié est abondamment commentée : 
ce déplacement du pouvoir de contraindre est 
décrit comme un élément permettant de par
ticiper à la réalisation de la paix sociale en 
tranchant des litiges qui, autrement, ne se
raient pas portés devant les tribunaux en rai
son de la lenteur, du coût et de la complexité 
du procès". Du côté de la France, un auteur 
précise que la force exécutoire demeure un 
outil rapide de résolution des conflits qui 
évite aux tribunaux de trancher des conten
tieux inutiles12. 

Ce colloque fait état d’une tendance 
lourde au sein des systèmes juridiques occi
dentaux, celle de l’effacement progressif de 
certains pans de la distinction entre « public » 
et « privé ». Selon une première perspective 
qui se dégage de quelques textes, le droit 
privé n’est pas l’opposé du droit étatique: 
tous deux partagent un ensemble important 
de normes. Il n’existe donc pas une altérité 
radicale entre les deux ordres normatifs et le 
premier opère avec la caution du second. En 
adoptant un autre point de vue, Jacques 
Vanderlinden rapporteur du colloque re
pose l’éternelle question de savoir où com
mence et où s’arrête le droit pour se deman
der s’il ne serait pas opportun de ne plus 
parler de « droit » mais de « normativités » 
certaines étant sous l’emprise de l’État et 
d’autres l’affaire de rapports privés13 

11. J. BAULNE, «Problématiques spécifiques affé
rentes à la force exécutoire de l’acte notarié», 
dans N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., 
note 1, p. 449-515; F. BROCHU, «L’indépen
dance judiciaire et Y application de la règle audi 
alteram partem au titre exécutoire », dans N. 
KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., note 1, p. 
549-565. 

12. A. BÉNARD, «La force exécutoire: l’acte 
authentique comme instrument de déjudicia
risation », dans N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), 
op. cit., note 1, p. 517-532. 

13. J. VANDERLINDEN, «À propos de la vocation 
de notre temps à la révision de la théorie des 
sources de droit et des instruments de justice », 
dans N. KASIRER et P. NOREAU (dir.), op. cit., 
note 1, p. 585-627. 
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Aujourd’hui l’État apour tâche d’accom
pagner les formes d’expression du droit privé 
et les juristes, pour leur part, ont la responsa
bilité de documenter le phénomène et d’ali
menter la réflexion. Telle pourrait être une 
conclusion, certes triviale, qui se dégage de 
la lecture des actes de ce colloque. Il y aura 
donc encore à dire sur ce droit privé qui n’est 
pas synonyme de justice parallèle et qui ne 
représente pas non plus la face cachée ni V en
vers du droit dit officiel, puisqu’il est, simple
ment un droit aux côtés de l’État. Justice 
privée n’équivaut pas à un système vindica
tif ou arbitraire où la loi du plus fort nous 
replongerait dans un hypothétique état de 
nature 

Enfin, plusieurs questions soulevées de
meurent d’actualité. Il est possible de se de
mander, par exemple, si les normes privées 
diffèrent des normes publiques, c’est-à-dire 
de chercher à savoir si la justice privée a les 
mêmes contours normatifs que son vis-à-vis. 
Pour le sociologue, la problématique de 
l’autonomie des ordres normatifs - privés et 
publics - sera longtemps à l’ordre du jour, 
puisque que leur déploiement demeure 
inextricablement lié. D’autres questionne
ments aux conséquences plus immédiates 
attendent d’être poursuivis dont l’introduc
tion au Québec de la force exécutoire de 
l’acte notarié Ainsi et comme toujours en 
matière de théorie tout n’est pas joué La gi
gantesque toile de fond qu’esquissent les ac
tes de ce colloque nous permet de saisir les 
enjeux parmi les plus actuels de la réflexion 
sur le droit Plus encore l’ouvrage permet 
d’identifier quelques observateurs de la 
chose que nous pourrons lire dans les années 
qui viennent 

Georges AZZARIA 

Universtté Laval 

GÉRARD DUHAIME (DIR.), Sustainable Food 

Security in the Arctic : State of Knowledge, 
EDMONTON, CCI PRESS/QUÉBEC, GÉTIC, 

OCCASIONAL PUBLICATION, NO 52, 2002, 

242 P., ISBN 1-896445-23-3/2-921-438-48-
8. 

Premier de deux volumes, ce livre pré
sente, d’une manière accessible aux néophy
tes, l’état des recherches d’une équipe inter
nationale de spécialistes sur la question de la 
sécurité alimentaire en Arctique. Cet ouvrage 
multidisciplinaire rassemble des textes sur 
plus de treize sujets qui permettent de réali
ser un tour d’horizon en ce domaine. Enfin, 
bien que ce volume n’offre pas de solutions 
définitives aux problèmes de la sécurité ali
mentaire durable dans l’Arctique, il ouvre 
toutefois la voie à de futures recherches. Et 
de fait il faudra patienter jusqu’à la parution 
du second tome pour connaître les résultats 
des recherches présentées ici. 

L’ouvrage est divisé en trois parties qui 
traitent, chacune à leur tour, des aspects so
ciaux, économiques et juridiques de la sécu
rité alimentaire. Dès la première partie, Gé
rard Duhaime et Anne Godmaire («The 
Conditions of Sustainable Food Security. An 
Integrated Conceptual Framework ») esquis
sent un modèle qui, ultimement, devrait per
mettre de mettre en évidence les conditions 
sur lesquelles il sera possible d’agir pour 
améliorer la sécurité alimentaire en toutes 
circonstances. Leur modèle propose une ap
proche globale en considérant de multiples 
facteurs sociaux politiques économiques et 
environnementaux qui en interagissant avec 
les mécanismes de production et de circula
tion des denrées alimentaires permettent 
d’évaluer la qualité de la sécurité alimentaire 
à un niveau donné (individuel familial local 
régional national ou global) Ensuite Carole 
Blanchet Éric Dewaillv Pascale Chaumette 
Elizabeth Nobmann Peter Bierregaard Tine 
Pars Judith Lawn Christonher Furgal et 
Jean-Francois Proulx offrent un portrait de la 
diète des Tnuits qui habitent les répions 
circumnolaires S Diet Profile of Circiimnolar 
Inuit »). Ils présentent les résultats d etudes 
réalisées récemment à cet égard et comparent 
les diètes des Inuits de chaque région (Ca-

J A i l /-> 1 J » C i ' l ' • \ T U 1 

nada, Alaska, Groenland et Sibérie). Maigre 
• • • - i -

les critiques apportées tant aux aliments tra-
i - • i ’ i - • -i 

ditionnels qu aux aliments importés, ils esti-
i • i ’ i , 

ment en conclusion que 1 apport de ces der, 
mers à la diète inuite peut constituer un atout, 


